
Délibération n°V2018-428

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
mercredi 28 novembre 2018

L’an deux mille-dix-huit et le vingt-huit novembre, les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Urbanisme et Aménagement
durable

Présents :
Fabien ABERT, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL,
Maud BODKIN, Françoise BONNET, Daniel BOULET, Djamel BOUMAAZ, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE,
Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Henri de VERBIZIER, Michaël
DELAFOSSE,  Véronique  DEMON,  Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Abdi  EL
KANDOUSSI,  Julie  FRÊCHE,  Vincent  HALUSKA,  Stéphanie  JANNIN,  Sonia  KERANGUEVEN,  Pascal
KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA,
Audrey LLEDO, Mustapha MAJDOUL, Isabelle MARSALA, Dominique MARTIN-PRIVAT, Jean-Pierre MOURE,
Véronique  PEREZ,  Patrick  RIVAS,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA,  Samira  SALOMON,  Marie-Hélène
SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Bernard TRAVIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Lorraine ACQUIER ayant donné pouvoir à Annie YAGUE, Sabria BOUALLAGA ayant donné pouvoir à Daniel
BOULET, Perla DANAN ayant donné pouvoir à Mustapha MAJDOUL, Titina DASYLVA ayant donné pouvoir à
Henri DE VERBIZIER, Clare HART ayant donné pouvoir à Julie FRÊCHE, Henri MAILLET ayant donné pouvoir
à  Nicole  LIZA,  Jérémie MALEK ayant  donné pouvoir  à  Samira  SALOMON,  Chantal  MARION ayant  donné
pouvoir à Abdi EL KANDOUSSI, Patricia MIRALLES ayant donné pouvoir à Fabien ABERT, Caroline NAVARRE
ayant donné pouvoir à Patrick RIVAS.

Absents / Excusés :
Robert BEAUFILS, Anne BRISSAUD, Cédric DE SAINT JOUAN, Jacques DOMERGUE, Christian DUMONT,
Hervé MARTIN, Sauveur TORTORICI, Patrick VIGNAL

 

Immeuble situé 300 rue Emile Picard - Cession à "l'Association cultuelle Mosquée
Ibn Rouchd de Montpellier et sa région"- acte complémentaire- parcelles

cadastrées TT85 et TT88

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :

La Ville a cédé à l’Association Cultuelle Mosquée Ibn Rouchd de Montpellier et sa région par acte notarié
du 23 décembre 2016 les parcelles bâties cadastrées TT85 et TT88, d’une superficie respective de 1936m² et
de 281 m² situées 300 rue Emile Picard, sur lesquelles est édifié un bâtiment désormais à usage de salle
cultuelle d’une superficie d’environ 1078m².

La cession  a  été  réalisée au prix de 1 028 500€ net  vendeur,  payable à  hauteur  de 50% comptant  à  la
signature d’acte et en deux fois à hauteur de 25% chacune en 2017 et 2018 à chaque date anniversaire de la
signature de l’acte.

Depuis, l’Association Cultuelle Mosquée Ibn Rouchd de Montpellier et sa région a constaté des désordres
importants sur la toiture en matière d’étanchéité nécessitant des travaux lourds et onéreux, qui ne sont plus
couverts par la garantie décennale. Elle a en conséquence sollicité la Ville afin de revoir l’échéancier du
dernier versement, correspondant à la somme de 257 125€ soit 25% du prix total dû au 23 décembre 2018. 

Il est proposé que l’Association cultuelle Mosquée Ibn Rouchd de Montpellier et sa région verse la somme
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restant à courir pour solde de tout compte de 257 125€ en trois fois afin de lui permettre de faire face à ces
travaux imprévus :

- 150 000 € à la signature de l’acte complémentaire avant fin 2018,
- 57 125 € au 31 octobre 2019,
- 50 000 € au 31 janvier 2020.

Le prix total de vente demeure bien entendu inchangé. Ce rééchelonnement doit permettre de garantir le
paiement intégral de son prix à la Ville dans de bonnes conditions.

Cette modification impose la signature d’un acte notarié complémentaire.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- D’accepter les nouvelles conditions ainsi définies du dernier versement du prix de cession du bien si-
tué sis 300 rue Emile Picard, 

- D’autoriser la Ville à faire recette du montant de ce dernier versement sur les trois exercices comp-
tables 2018-2019-2020,

- De désigner les offices notariaux de Me Revéron à Montagnac et de Me Caulier à Baillargues, rédac-
teurs de l’acte de vente initial en participation, en vue de rédiger l’acte complémentaire aux frais de
l’acquéreur ;

- D’autoriser Monsieur le Maire, ou à défaut, l’Adjoint Délégué à signer tout document relatif à cette
affaire.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à la majorité des voix exprimées. 
Pour : 55 voix
Contre : 1 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 1 voix 
M. Djamel BOUMAAZ.

Fait à Montpellier, le 11 décembre 
2018 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 12 décembre 2018 

Liste des annexes transmises en Préfecture :

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20181130-65970-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 11/12/18 
Réception en Préfecture : 11/12/18 
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Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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